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Depuis le 1er juin 2005,  la grenaille au plomb a été interdite pour la chasse en zones humides. De nom-

breux pays comme le Canada, les Pays-Bas, Les USA, la Grande-Bretagne… avaient déjà changé leur

législation depuis les années 90, et remplacé le plomb par des munitions non toxiques. Avec le mercu-

re et le cadmium, le plomb est l’un des métaux lourds les plus toxiques.

LE SATURNISME ET LA CONTAMINATION

Le plomb est une substance très toxique qui peut provoquer le saturnisme, maladie grave rencontrée
aussi bien chez l’homme que chez l’animal. Le plomb entre dans la composition de différents produits
comme la peinture, les stylos, plats en céramique, khol… et du fait de sa dangerosité,  son utilisation a
été considérablement réduite. 

Le saturnisme est l’intoxication aigüe au plomb, il entraine des problèmes de santé important
notamment chez les enfants (anémie, neuropathie, retard mental irréversible). C’est une maladie
connue depuis l’antiquité, longtemps considérée en France comme maladie professionnelle généra-
lement liée à l’industrie.
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De nombreux animaux sont intoxiqués à cause des grains de plomb contenus
dans les cartouches (200 à 300 par cartouche) car, si une petite partie des billes
touche directement l’oiseau, tout le reste tombe au sol, contaminant ainsi l’envi-
ronnement. Le plomb se décompose plus ou moins vite suivant le milieu, il peut
être transféré à d’autres endroits suivant l’érosion du sol, il se dissout dans l’eau et
peut contaminer les zones avoisinantes… La contamination se fait toute l’année,

mais elle est plus marquée pendant et après la période de chasse.

POPULATION ANIMALE TOUCHÉE

Les espèces les plus exposées sont les canards plongeurs et les canards de surfaces granivores comme le
colvert, mais aussi la bécasse (qui accumule le plomb dans ses tissus), les grues, hérons, oies, cygnes, ber-
naches… En cherchant sa nourriture, un oiseau peut ingérer des billes de plomb en les prenant pour des
insectes ou des graines. Pour aider à broyer les aliments dans leurs gésiers, ces oiseaux avalent des gravillons
qu’ils peuvent confondre avec les grains de plomb. La contamination peut aussi se faire lorsqu’un animal
ingère une proie contaminée.

D’autres espèces sont concernées comme les charognards et les oiseaux piscivores.

Sont également touchés les amphibiens (à l’état de tétard), les tortues, les ours, loups, sangliers, les pois-
sons, écrevisses, moules d’eau douce, escargots, volailles et mammifères domestiques. 

Tous les végétaux peuvent absorber le plomb par la racine, contaminants ainsi certains herbivores comme
l’élan.

On remarque donc que tous les maillons de la chaîne alimentaire sont concernés par la contamination au
plomb. La concentration augmentant au fur et à mesure que l’on s’élève dans la chaine, constituant une pol-
lution cumulative. Notons que la Camargue est la région où l’on retrouve le plus fort taux de concentration. 

MORTALITÉ

Si, dans la nature, il faut au minimum une trentaine d’années pour que le plomb se désagrège, une bille
absorbée, érodée par les petits cailloux, et rongée par les acides dissout en quelques jours. Lorsque le plomb
s’infiltre dans le système sanguin d’un oiseau, il se dissout partout dans l’organisme, finit par s’accumuler
dans les os et les organes vitaux et par les endommager. 

La mortalité peut être directe et survenir en quelques jours si l’oiseau avale plus de six grains de plomb
(affaiblissement, diarrhées, paralysies et mort).
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La mortalité sera indirecte si l’oiseau ingère de petites quantités : c’est une intoxication chronique. Les
oiseaux s’affaiblissent, ont des difficultés pour voler, s’orienter, se nourrir, s’occuper de leurs petits et
deviennent plus vulnérables. Les femelles pondent moins d’œufs, leurs oisillons sont plus fragiles. On
note toutefois que la fertilité des mâles ne semble pas être affectée.

Les oiseaux deviennent plus sensibles aux microbes, et peuvent mourir de faim si leur système digestif
est paralysé.

S’ils migrent, les oiseaux affaiblis meurent au cours de leur voyage.

LES SOLUTIONS
Du point de vue balistique, le plomb, par sa densité et par sa ductilité apporte des avantages essentiels

grains très petits avec une forte inertie.

Diverses méthodes comme le « disquage » ou l’enrobage du plomb par le nickel se sont révélées inef-
ficaces. 

L’ACIER (OU FER DOUX)

Le matériau de substitution le plus répandu est aujourd’hui l’acier. Sa densité est inférieure à celle du
plomb, il faut donc augmenter la vitesse du projectile pour obtenir un impact équivalent, mais ceci peut
entraîner une pression dans le canon du fusil. Il est alors conseillé de tirer avec l’acier une munition d’un
à deux numéros plus élevés que la munition correspondante. La dureté de l’acier étant supérieure à celle
au plomb, il peut y avoir un risque d’usure du canon, notamment au passage du choke si le godet de pro-
tection est insuffisant ou le choke trop serré ou à angle amont trop prononcé. 

LE BISMUTH

Le bismuth est le second matériau de substitution le plus utilisé. Sa densité est légèrement inférieure à
celle du plomb, mais sa dureté en est très proche. Les munitions au bismuth peuvent donc être tirées sans
problème dans les fusils aptes à la munition au plomb et cela dans les mêmes conditions. Le bismuth est
très utilisé en Grande-Bretagne, mais du fait de sa rareté, son coût est assez élevé (environ 4 fois celui de
la munition au plomb).

L’ÉTAIN ET LE TUNGSTÈNE
L’étain et le tungstène sont encore peu utilisés. Leur coût est comparable à celui des munitions à

grenaille de bismuth donc assez élevé. Contrairement au bismuth, l’étain et le tungstène sont faciles
à trouver.
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Cette année, je n’utilise plus de grenailles de plomb
dans les zones humides…
Comment m’y retrouver ?
Source Fédération Nationale des Chasseurs

Rappel de quelques règles concernant le tir à la grenaille d’Acier :

• Les fusils doivent être chambrés 70 pour pouvoir tirer descartouches ordinaires, 
ou basses pressions, sous réserve :
- d’utiliser le ½ choke maximum.
- de ne pas tirer des billes d’acier d’un diamètre supérieur à 3,25mm  (n° 4 et au-dessus).

• Ne tirez pas au-delà de 30m 
(jusqu’à cette distance, il n’y a quasiment pas de différence avec le plomb).

• Assurez-vous que votre fusil est éprouvé billes d’acier pour pouvoir tirer les cartouches
«Hautes Pressions» (présence d’une fleur de Lys sur le canon).

• Tirez à l’acier avec 2 N° de moins : utilisez du N° 4 Acier à la place du N°6 Plomb.
L’Acier n’est pas le seul substitut au plomb. Il existe de nombreux alliages tout aussi perfor-
mants que le plomb (Tungstène, Bismuth, etc.).

• Le tir à balles reste autorisé sur les zones humides.

Dans tous les cas :
Veillez à l’entretien régulier de l’arme.
N’utilisez que des munitions parfaitement adaptées.
Stockez vos munitions dans un endroit sec pour éviter la corrosion.
En cas de doute, n’hésitez pas à contacter votre armurier.
N’oubliez pas de ramasser vos douilles !!
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Après avoir profité d’une année d’adaptation,
le tir à la grenaille de plomb est désormais
totalement interdit dans :

Cette interdiction concerne toutes les espèces gibiers, y compris le chevreuil 
lorsque le tir à la grenaille de plomb est autorisé dans le département pour 
cette espèce. Pour remédier à cette contrainte, il est possible d’utiliser 
des grenailles sans plomb d’un diamètre inférieur ou égal à 4,8 mm.

2. les marais non asséchés

Les marais non asséchés sont définis comme des terrains périodiquement 
inondés sur lesquels se trouve une végétation aquatique. 

En pratique, les marais sont bien identifiés sur le terrain et correspondent 
le plus souvent aux basses terres engorgées d’eau l’hiver où la présence de 
joncs et de roseaux est caractéristique. 

Sur le terrain :

Si je suis à l’intérieur d’un marais, j’utilise les munitions de substitution, 
quelle que soit ma direction de tir et quel que soit mon mode de chasse. 
Par exemple, un poste fixe aux pigeons dans un marais devra utiliser des 
munitions de substitution.

Si un chasseur généraliste (c’est-à-dire qui ne chasse pas uniquement 
le gibier d’eau) chasse sur un territoire sur lequel il est susceptible de 
traverser un marais, il lui est conseillé de prendre avec lui des munitions
de substitution.

la zone de chasse maritime, 

les marais non asséchés, 

les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, 
lacs, étangs et nappes d’eau.

EN PRATIQUE

1. La zone de chasse maritime

La zone de chasse maritime comprend les eaux territoriales, les étangs 
ou plans d’eau salés, la partie des plans d’eau, des fleuves, rivières et 
canaux affluant à la mer qui est située en aval de la limite de salure des 
eaux et le domaine public maritime.




